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1 Introduction 

Demande R-3888-2014 

1 Hydro-Quebec dans ses activites de transport d'electricite (le « Transporteur ») presente a 
2 la Regie de l'energie (la « Regie ») une demande d'approbation relative a sa politique 
3 d'ajouts au reseau de transport. 

4 La politique du Transporteur relative aux ajouts au reseau de transport (la « politique 
5 d'ajouts »)fail partie des Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec (les 

6 « Tarifs et conditions»), depuis la decision D-2002-95 au dossier R-3401-98. Depuis lors, 
7 bien que les principes directeurs definis a l'epoque aient ete maintenus, certaines 
8 adaptations ant ete effectuees, tandis que le cadre d'investissements du Transporteur se 
9 precisait. 

10 Dans le cadre de la demande, le Transporteur presente a la piece HQT-1, Document 1 ses 
11 propositions d'application prospective concernant la politique d'ajouts. Les modifications 
12 requises aux Tarifs et conditions pour les mettre en reuvre seront deposees ulterieurement. 

13 Le Transporteur a retenu les services d'expertise de la firme The Brattle Group(« Brattle »). 
14 Le temoignage de Mme Judy W. Chang sur la politique d'ajouts au reseau de transport est 
15 produit a la piece HQT-2, Document 1. 

1.1 Suivi des demandes de la Regie 

16 Au cours des dernieres annees, Ia Regie a exprime certains questionnements, notamment 
17 en regard de l'appariement des coots des investissements et des revenus qui y sent 
18 associes. 

19 La presente demande du Transporteur traite des sujets suivants, identifies par la Regie 
20 dans les decisions D-2011-039, D-2012-059, D-2012-140 et D-2012-152: 

21 • Application de !'allocation maximale du Transporteur dans le cas des ajouts au 
22 

23 
24 

reseau 1 
; 

• Ajouts au reseau pour le raccordement de centrales visant a alimenter la charge 
locale1 

· 
' 

25 • Codification aux Tarifs et conditions du traitement des ajouts au reseau des projets 
26 de croissance de la charge locale en amont des pastes satellites2 

; 

1 

2 
Dossier R-3738-2010, decision D-2011-039, paragraphe 462. 

Dossier R-3813-2012, decision D-2012-140, paragraphe 32. 
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1 • Modalites d'etablissement et de versement de la contribution d'Hydro-Quebec dans 
2 ses activites de distribution d'electricite (le « Distributeur ») dans le cas d'un projet 
3 comportant plusieurs dates demise en service echelonnees dans le temps3 

; 

4 • Risques particuliers de certains projets3 
; 

5 • Credits applicables lorsque le client detient son propre paste abaisseur3 ; 

6 • Codification aux Tarifs et conditions de l'approche de partage des coats des ajouts 
7 au reseau entre des clients du service de transport• ; 

8 • Suivi des engagements d'achat5 
; 

9 • Autres sujets : 

1 o o Concordance entre le mode de cal cul de l'impact tarifaire presente dans les 
11 dossiers de projets d'investissement et celui depose au dossier tarifaire6 

; 

12 o Amenagements particuliers pour certains projets, tels que les projets 

13 d'integration de nouvelles sources d'energie renouvelables3
; 

14 o Modalites relatives a la refection au au remplacement de pastes de depart de 
15 central es existantes3

• 

1.2 Faits saillants de la demande du Transporteur 

16 Dans la presente demande, le Transporteur traite des sujets identifies pas la Regie et fait 
17 les propositions suivantes : 

18 • Application de l'allocation maximale du Transporteur dans le cas des ajouts au 
19 reseau; 

20 l> lnclure taus les projets du Distributeur dans l'agregation annuelle des projets 

21 servant au calcul de la contribution annuelle « agregation annuelle (charges et 
22 ressources) », soil ajouter les projets de ressources a l'agregation actuellement 
23 utilisee pour les projets de croissance de charge, afin de limiter les coats des 
24 investissements totaux assumes par le Transporteur au montant de l'allocation 
25 maximale liee a la croissance prevue sur 20 ans pour Jes pastes satellites et Jes 
26 clients raccordes directement au reseau de transport. 

3 

4 

5 

6 

Dossier R-3738-201 O, decision D-2011-039, paragraphe 462. 

Dossier R-3819-2012, decision D-2012-152, paragraphe 59. 

Dossier R-3738-2010, decision D-2011-039- paragraphe 463. 

Dossier R-3777-2011, decision D-2012-059, paragraphe 373. 
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1 :.- Cumuler Jes soldes positifs degages dans le cadre de l'agregation annuelle 
2 (charges et ressources) des projets du Distributeur afin de permettre, le cas 
3 echeant, de couvrir une contribution lors d'une annee subsequente. 

4 • Ajouts au reseau pour le raccordement de centrales visant a alimenter la charge 
5 locale; 

6 :.- Limiter, en premier lieu, la portion des coots de raccordement des centrales 

7 visant a alimenter la charge locale pouvant etre integree a l'agregation annuelle 
8 des coots des projets du Distributeur, au montant calcule par \'application de 
9 !'allocation maximale a la puissance maximale a transporter sur le reseau. 

10 Ajouter, en second lieu, ces coots a l'agregation des coots pour tous les projets 
11 du Distributeur (charges et ressources) a etre couverts par la croissance prevue 
12 sur 20 ans pour les posies satellites et les clients raccordes directement au 
13 reseau de transport. 

14 • Ajouts au reseau des projets de croissance de la charge locale en amont des 
15 posies satellites ; 

16 :.- Codifier dans les Tarifs et conditions le traitement des ajouts au reseau de 
17 transport des projets de croissance de la charge en amont des posies satellites. 

18 • Modalites d'etablissement et de versement de la contribution du Distributeur dans 
19 

20 

21 
22 
23 

le cas d'un projet comportant plusieurs dates de mise en service echelonnees dans 
le temps; 

:.- Exiger la contribution des clients de service de transport a partir de la mise en 
service ou le montant d'allocation maximale du projet est atteint et, par la suite, 
a chacune des mises en service subsequentes. 

24 • Risques particuliers de certains projets ; 

25 
26 

27 

:.- Obtenir le versement d'une indemnite du Distributeur en cas de cessation des 
activites d'un client industriel repondant au profil de risque cerne par la Regie et 
identifie au moyen d'un critere financier et d'un critere d'isolement. 

28 • Credits applicables lorsque le client detient son propre poste abaisseur ; 

29 

30 

31 

:.- Maintenir la pleine allocation aux projets de raccordement de clients industriels 
du Distributeur, sans reduction, en conformite avec le texte actuel des Tarifs et 

conditions. 
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• Approche de partage des coots entre des clients du service de transport ; 

2 
3 
4 

)> Codifier dans les Tarifs et conditions l'approche de partage des coots entre des 
clients pour des ajouts au reseau faisant partie d'une solution technique 
commune et optimale. 

5 • Suivi des engagements ; 

6 )> Etablir un suivi des engagements sous forme d'annuites pour les ajouts des 
7 clients de point a point 

8 )> Mettre en place un suivi sur une base annuelle, comparant, pour chaque client, 
9 !'ensemble des engagements a !'ensemble des revenus obtenus de ceux-ci. 

10 )> Soumettre les obligations actuellement en vigueur a un suivi annuel equivalent 
11 sujet a !'application d'une mesure de transition raisonnable, dans la mesure 
12 ou de tels arrangements peuvent etre formalises entre le Transporteur et le 
13 client vise. 

14 • Autres sujets : 

15 o Modes de calcul de !'impact tarifaire ; 

16 )> Maintenir les modes de calcul de !'impact tarifaire, ayant des finalites 
17 differentes, telles que presentes dans le cadre des projets 
18 d'investissement, soil a la marge du tarif de reference, et dans Jes 
19 demandes tarifaires par une simulation sur 10 ans. 

20 )> Libeller la simulation tarifaire dans le cadre des demandes tarifaires de la 
21 fa9on suivante : « effet des mises en service projetees sur le coot unitaire 
22 de transport ». 

23 o Amenagements particuliers pour certains projets, tels que les projets 
24 d'integration de nouvelles sources d'energie renouvelables ; 

25 )> Maintenir Jes modalites existantes pour ce type de projets. Le Transporteur 
26 n'envisage plus introduire une telle approche. 

27 o Modalites relatives a la refection ou au remplacement de pastes de depart de 
28 centrales existantes ; 

29 )> Appliquer le traitement en perennite des pastes de depart des centrales 
30 appartenant a Hydro-Quebec aux pastes de depart des centrales 
31 appartenant aux producteurs prives, pourvu que ces pastes aient fail J'objet 
32 d'un remboursement par le Transporteur jusqu'a la contribution maximale, 
33 et tenant compte de Jeur cadre contractuel au moment de leur refection. 
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1 Les propositions du Transporteur relatives a la politique d'ajouts sont elaborees dans le 
2 respect du cadre reglementaire prevu a la Loi sur ta Regie de l'energie (la « Loi » ), des 
3 Tarifs et conditions et du contexte commercial dans lequel les services de transport sont 
4 fournis aux clients. 

5 Le Transporteur rappelle que la politique d'ajouts concerne les ajouts requis pour repondre 

6 aux besoins de ses clients, soil les ajouts associes a la categorie d'investissement 
7 « croissance des besoins de la clientele ». Les travaux realises pour !'amelioration du 
8 reseau, ou qui visent a en assurer la perennite et la fiabilite, tout comme ceux requis pour se 
9 conformer aux exigences, ne sont pas couverts par les dispositions de la politique d'ajouts. 

10 Cette distinction, appliquee depuis, decoule de l'approche enterinee par la Regie dans la 
11 decision D-2002-95 : 

12 « Les ameliorations au reseau de transport comprennent /es additions requises pour 

13 assurer la perennite et la fiabilite du reseau. Ces ameliorations permettent de 

14 maintenir le bon fonctionnement du reseau et d'assurer /es transits de fat;an 

15 securitaire et fiable au benefice de taus /es utilisateurs du reseau de transport. La 

16 Regie accepte la proposition du transporteur pour le motif qu'i/ est equitable que taus 

17 /es clients contribuent au paiement de ces ajouts. Le coot de ces equipements pourra 

18 etre integre a la base de tarification s'ils sont juges prudemment acquis et utiles dans 

19 /e cadre d'un dossier tarifaire. ,,7 

20 Cadre reglementaire 

21 La politique d'ajouts integre par reference plusieurs aspects de la Loi. Les ajouts qui 
22 decoulent des demandes des clients du service de transport ou !es ajouts requis pour le 
23 raccordement de centrales qui necessitent des ajouts au reseau sont soumis a l'autorisation 
24 de la Regie. 

25 En conformite avec la Lo1<1, le Transporteur a presents de nombreuses demandes 
26 d'autorisation d'ajouts au reseau a la Regie pour des projets lies a la croissance des 
27 besoins des clients du service de transport. 

28 Tel que prescrit par le cadre reglementaire, taus !es renseignements requis pour !es ajouts 
29 au reseau sont contenus dans les demandes d'autorisation du Transporteur, dont 

Dossier R-3401-98, decision D-2002-95, page 297. 
7 

8 Article 73 de la Loi ainsi que le Reglement sur /es conditions et /es cas requerant une autorisation de la 
Regie de l'energie. 
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1 notamment une description des engagements et des contributions financieres du client du 
2 service de transport a l'origine de l'ajout au reseau de transport relie au projet. 

3 Les engagements et les contributions financieres des clients du service de transport sont 
4 constates, comme prevu aux Tarifs et conditions, dans des conventions de services, des 
5 ententes de raccordement ou d'accroissement de puissance pour les proprietaires de 
6 centrales ou des ententes administratives avec le Distributeur dans le cas d'appels d'offres 
7 ou de programmes d'achat. 

8 Les clients du service de transport, qui conviennent avec le Transporteur d'ententes de 
9 raccordement ou de conventions de services de transport pour Jes projets d'ajouts au 

10 reseau, beneficient de cadres contractuels constitues qui determinent Jeurs contributions 
11 financieres aux projets qui Jes concernent. 

12 Tarifs et conditions du Transporteur 

13 Les dispositions relatives a la politique d'ajouts du Transporteur sont presentees a 
14 J'appendice J des Tarifs et conditions. Ces dispositions s'appliquent aux projets decoulant 
15 des demandes des clients admissibles du service de transport, soil Jes ajouts au reseau 
16 visant la croissance des besoins des clients en ce qui a trait a !'integration de centrales et a 
17 la croissance de charges ainsi qu'aux demandes de service de transport sur Jes 
18 interconnexions. L'appendice J inclut egalement Jes dispositions permettant de determiner 
19 Jes coQts assumes par le Transporteur, recuperes par voie de revenus de transport et, le 
20 cas echeant, de contributions des clients. 

21 L'allocation maximale est presentee a la section E de J'appendice J. Celle section indique 
22 que le montant maximal pouvant etre assume par le Transporteur, pour des ajouts au 
23 reseau visant a repondre aux besoins des services de transport offerts en vertu des Parties 
24 JI, Ill et JV des Tarifs et conditions, incluant Jes raccordements de centrales auxquels refere 
25 !'article 12A.2 i) et 12A.2 ii), correspond au produit de la valeur actualisee sur une periode 
26 de 20 ans du tarif de transport de point a point en vigueur pour une Jivraison annuelle 
27 (deduction faite des frais d'exploitation et d'entretien et des taxes applicables), et de la 
28 nouvelle puissance maximale a transporter sur le reseau. 

29 Contexte commercial 

30 Afin de permettre un traitement non discriminatoire de taus les clients des services de 
31 transport, les relations commerciales qu'entretient le Transporteur avec ses clients son! 
32 encadrees par Jes Tarifs et conditions. Ce traitement est decrit dans Jes Parties 11, 111 et IV 
33 des Tarifs et conditions, pour Jes clients des services de transport de point a point ( « point a 
34 point » ), Jes clients du service de transport en reseau integre et le client du service de 
35 transport pour J'alimentation de la charge locale, respectivement. Le Transporteur n'a 
36 actuellement aucun client pour le service de transport en reseau integre. 
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1 Le service de transport pour l'alimentation de la charge locale est un service de transport qui 
2 permet au Distributeur d'integrer et de repartir economiquement de multiples ressources 
3 pour alimenter la charge locale9

, elle-meme composee de multiples charges, sans 
4 association particuliere entre elles. Aucune convention de service entre le Transporteur et le 
5 Distributeur n'est requise en vertu des Tarifs et conditions pour le service de transport pour 
6 l'alimentation de la charge locale. Le Distributeur utilise ce service de transport afin 
7 d'alimenter ses clients et assure le paiement des revenus requis annuels a cet egard10

• 

8 Ainsi, Jes clients du Distributeur, n'ayant pas de relation commerciale avec le Transporteur, 
9 ne se voient pas attribuer de responsabilite financiere individuelle par celui-ci pour le service 

10 de transport fourni a la charge locale dans son ensemble. 

11 Les relations entre le Transporteur et Jes clients de point a point sont gouvernees par Jes 
12 Tarifs et conditions. Ces clients doivent signer des conventions de service de transport 
13 d'une duree et d'une quantile suffisantes afin de couvrir le cout de leurs ajouts au reseau, si 
14 requis. Une allocation leur est octroyee sur une periode maximale de 20 ans ou selon la 
15 duree de leur convention de service et ils doivent payer, le cas echeant, une contribution si 
16 Jes couts de leurs ajouts au reseau sont superieurs a l'allocation. 

17 Dans le cas d'un raccordement de centrale, le proprietaire de la centrale doit prendre au 
18 mains un des engagements suivants dans le cadre de !'article 12A.2 : i) au mains une 
19 convention de service doit avoir ete signee pour le service de transport ferme a long terme, 
20 ii) un engagement d'achat de service de transport ferme ou non ferme de point a point de 
21 type « take or pay » ou iii) un remboursement egal en valeur actualisee aux couts encourus 
22 par le Transporteur. 

3 Propositions du Transporteur 

3.1 Application de !'allocation maximale du Transporteur dans le cas des ajouts au 
reseau 

23 L'application d'un montant maximal a integrer a la base de tarification a ete autorisee par la 
24 Regie pour Jes clients de service de transport de point a point dans le but de « proteger Jes 
25 clients du service de transport contre des coOts de raccordement et d'integration qui 
26 seraient excessifs »11

• La Regie a par ailleurs etendu !'application de ce maximum aux 
27 ajouts pour la charge locale afin de « trailer taus Jes clients de transport de la meme 

9 Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec, version du 20 mars 2014, article 36.1. 
10 Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec, article 42.1 et appendice H. 
11 Dossier R-3401-98, decision D-2002-95, page 298. 
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1 fa9on » 12
• Depuis lors, c'est par !'application de !'allocation maximale presentee a la 

2 section E de l'appendice J des Tarifs et conditions que s'incarne le concept de neutralite 

3 tarifaire pour !'ensemble de la clientele du Transporteur. 

3.1.1 Ajouts au reseau pour /es clients de point a point 

4 Lorsqu'un client de point a point fail des demandes de service de transport, pour lesquelles 

5 des ajouts au reseau de transport sont necessaires, le montant de !'allocation octroyee par 

6 le Transporteur est fonction de la duree de la convention de service de transport signee par 
7 le client. En effet, une allocation leur est octroyee sur une periode maximale de 20 ans ou 

8 selon la duree de leur convention de service et ils doivent payer, le cas echeant, une 

9 contribution si les coats de leurs ajouts au reseau sont superieurs a !'allocation. 

10 Par ailleurs, les clients de point a point peuvent egalement couvrir le coat des ajouts au 

11 reseau pour le raccordement de centrales par !'obligation de prendre un des engagements 

12 prevus a !'article 12A.2 des Tarifs et conditions. 

13 Dans la presente demande, le Transporteur propose un suivi annuel pour les engagements 

14 des clients de point a point visant a demontrer que les coats encourus par le Transporteur 
15 pour des ajouts au reseau ou des raccordements de centrales sont couverts par des 

16 revenus provenant de conventions de service des clients de point a point. 

3.1.2 Ajouts au reseau pour le Distributeur 

17 La nature particuliere du service de transport pour l'alimentation de la charge locale et la 

18 facturation sur la base de la charge globale prevue a la pointe, sans engagement specifique 

19 de service de transport, exigent une approche adaptee pour le traitement de la couverture 
20 des coats des ajouts au reseau. 

21 La charge locale est constituee d'une multitude de charges, alimentees par une multitude de 

22 ressources, sans association particuliere entre les unes et les autres. Pour le Transporteur, 

23 la charge locale, representee par le Distributeur, constitue un tout. La responsabilite 
24 financiere du Distributeur aupres du Transporteur n'est pas encadree par un engagement 

25 specifique de service de transport a quantile et duree determinees, mais par les dispositions 

26 prevues a la Partie IV des Tarifs et conditions. 

27 3.1.2.1 Evaluation de la contribution du Distributeur 

28 En vertu du cadre reglementaire actuel, le calcul de la contribution du Distributeur se fail en 
29 fonction des mises en service annuelles, par !'application de !'allocation maximale a la 

12 Dossier R-3401-98, decision D-2002-95, page 299. 
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prevision de la croissance sur 20 ans des postes satellites et des clients raccordes 

2 directement au reseau de transport. Ainsi, le Transporteur procede a une mise a jour 

3 annuelle de la contribution du Distributeur associee aux projets de la charge locale. Les 

4 projets d'integration de ressources ou raccordement de centrales (« projets de ressources ») 
5 du Distributeur son! quanta eux integres a la base de tarification du Transporteur a la hauteur 

6 de l'allocation maximale, basee sur la puissance maximale a transporter sur le reseau. 

7 Conformement a la section C de l'appendice J des Tarifs et conditions, le Transporteur 
8 calcule la contribution du Distributeur « en tenant compte globalement de /'ensemble des 
9 investissements associes aux projets mis en service dans une annee et de /'ensemble de la 

1 o croissance de charge que ces projets visent a a/imenter sur une periode de 
11 vingt (20) ans13 ». II en resulte une agregation annuelle des projets. Le resultat de celle-ci 
12 est depose a la Regie dans le cadre des demandes tarifaires. 

13 Au tableau 1 suivant, le Transporteur reproduit !'evaluation de la contribution du Distributeur 

14 pour l'annee 2013, deposee dans la demande tarifaire du Transporteur pour les annees 
15 2013 et 201414

• 

13 

14 

-
NumDro de la 
dOclslon de la 

RDgle 

D-2009-140 
D-2010-161 

D-2011-022 

D-2011-084 

-25M$ 

-25M$ 

D-2011-120 

-25M$ 

-25M$ 

0-2012-018 

-25 MS 

Rec. Seot. 2010 

0-2012-061 

-25 M$ 

Tableau 1 
Evaluation de la contribution requise du Distributeur pour l'annee 2013 

pour la croissance de charges 

Mlse<\jourdes Allocation Mise a jour des 

Projet 
MW additlonnels maxlmale du coflts Avril 

sur 20 ans Transporteur 2013 

MW en M$ enM$ 

Paste source Chomedev- 315-120 kV Hones 0,0 - 7,1 
Nouveau paste satellite St-Bruno-de-Montarvil!e 91,0 52,0 52,7 

Nouveau paste satellite Lachenale 315-25 kV 90,0 51,4 41,8 
Nouveau paste satellite Charlesbourg 82,5 47,1 55,4 

Paste satellite Lavaltrle 64,0 36,5 12,2 

Poste satellite Ch0neville 7.7 4,4 6,2 
Renforcement Bllcancour 00 20 0 
Poste satellille L0v1s 40,5 23,1 10,9 
Posle satellite Dubuc 9,6 5,5 6,4 
ligne blteme 120 kV ChaudiElre-St-Agapll 0,0 24,6 
Posle satellite Landry 18,2 104 18,0 
Posle satellite Mont-Royal 60,3 34,4 29,1 
Renforcement du reseau 315 kV de l'Abilibl - phase 1 -
Paste de Fiouerv 0,0 7,7 
Autres proiets < 5 MS 87,6 22,3 3,7 

Sous-total 551,4 287,2 295,8 

Plus 15% des frais d'exploltatlon et d'entretlen 

Contribution reauise du Distributeur (estimation) 

Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec, appendice J, section C. 
Dossier R-3823-2012, piece HQT-12, Document 2. 

Ecart entre 
l'allocatlon max. 

et les coots 

en M$ 

17,1) 

10,8\ 

9,6 

18,3\ 

24,3 
11,8\ 

120,0\ 

12,2 

I0,9\ 
124 6\ 

17,61 

5,3 

17,71 

18,6 

(8,6) 

(1,3) 

9,9 
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1 Ainsi, le Transporteur regroupe l'ensemble des projets mis en service a l'annee 2013, sans 
2 attribuer des MW de croissance aux projets en amont des pastes satellites, sauf pour 
3 l'alimentation de nouvelles charges des clients du Distributeur raccordes directement au 
4 reseau de transport. Cette agregation de projets, pour tenir compte globalement de 
5 l'ensemble des investissements, a pour effet de limiter l'application de l'allocation maximale 
6 a la croissance prevue aux pastes satellites et aux charges des clients du Distributeur 
7 raccordes directement au reseau de transport. Ce mecanisme est applique et depose a la 
8 Regie dans le cadre des demandes tarifaires depuis l'annee 2006. Le Transporteur propose, 
9 a la suite de la demande de la Regie, de codifier la pratique relative au traitement des 

10 investissements en amont des pastes satellites dans les Tarifs et conditions. 

11 3.1.2.2 Modalites proposees d'evaluation de la contribution du Distributeur 

12 Le Transporteur propose d'integrer les projets de ressources du Distributeur, decoulant 
13 d'appels d'offres, de dispenses OU autres programmes d'achat, a l'agregation des projets 
14 permettant le calcul annuel de la contribution de celui-ci. Cette fa9on de faire assure que le 
15 montant maximum annuel d'investissements pouvant etre integre a la base de tarification du 
16 Transporteur pour !'ensemble des ajouts pour la charge locale, incluant !'integration des 
17 ressources, reste limite au montant de l'allocation maximale du Transporteur appliquee a la 
18 croissance prevue des projets aux pastes satellites et des clients raccordes directement sur 
19 le reseau de transport. 

20 Cette proposition s'inscrit dans le sens des indications donnees par la Regie en matiere 
21 d'application de l'allocation maxi male 15 et permet de lier conceptuellement de fa9on globale, 
22 pour repondre aux souhaits de celle-ci, les ressources et Jes charges du Distributeur, en 
23 tenant compte de la nature du service offer! a la charge locale. 

24 Le Transporteur precise que la portion des coats des projets de ressources du Distributeur 
25 pouvant potentiellement etre couverte par les montants d'allocations consenties aux pastes 
26 satellites sera limitee, dans un premier temps, au montant calcule par l'application de 
27 l'allocation maximale a la puissance maximale a transporter sur le reseau. Une contribution 
28 initiale du Distributeur sera ainsi calculee pour ces projets, le cas echeant. Pour ce type de 
29 projets, ce n'est done que le montant d'investissement net de cette contribution initiale qui 
30 sera integre a l'agregation permettant le calcul de la contribution globale annuelle du 
31 Distributeur sans toutefois y associer de MW de croissance. Le Transporteur considere que 
32 cette approche permet de trailer taus les producteurs de la meme fa9on, qu'ils soient sous 
33 contrat avec le Distributeur ou client du service de transport. 

15 
Dossier R-3738-201 O, decision D-2011-039, paragraphe 432. 
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1 De l'avis du Transporteur, cette proposition est conservatrice. En effet, !'allocation maximale 
2 est etablie sur 20 ans, afin que le coot des ajouts realises a la demande de clients soi! 
3 recupere sur une periode maximale de 20 ans. Cette allocation s'avere inferieure a celle qui 
4 serait basee sur une periode correspondant a la duree moyenne d'utilite des actifs de 
5 transport, soi! 40 ans. Le Transporteur est ainsi assure d'obtenir une contribution superieure 
6 a celle qui serait requise si la periode correspondait a leur duree moyenne d'utilite, plut6t 
7 qu'a une periode limitee a 20 ans, tel que c'est actuellement le cas. A cet egard, ii convient 
B egalement de noter que la charge locale, don! la croissance se materialise graduellement 
9 sur !'horizon considere par !'allocation maximale, demeure dans les fails bien au-dela de la 

10 periode de 20 ans utilisee pour etablir cette allocation. 

11 Au tableau 2 suivant, le Transporteur presente un exemple simplifie des modalites 
12 proposees. 

Projets 

Proiet Poste satellite A 

Proiet Paste source B 

Proiet Ressource 1 

Tableau 2 
Evaluation proposee de la contribution requise 

du Distributeur - exemple d'agregation 

Allocation Coats des Croissance maximaledu 
ajouts au sur 20 ans Transporteur 

(598 $/kW) reseau 

MW M$ M$ 

100 59.8 39.8 

- - so.a 
- - 100,0111 

Total 100 59,8 189,8 

Ecart entre 
l'allocation max. 

et les coots 

M$ 

20.0 

-50.0 

-100.0 

-130,0 

Frais d'entretlen et d'exploitatlon (15 o/o) -19,5 

Contribution du Distributeur -149,5 

(
1
l Dans cet exemple, les coots sent nets de la contribution initiale, soit la difference entre le coot reel du projet et !'allocation 
maximale basee sur la puissance a transiter du projet. Par example, lorsque le coot du projet est de 150 M$ et que 
l'allocation maximale est de 100 M$, le coot net de la contribution est de 100 M$ et est payable par le Distributeur. 

13 Ce! exemple demontre que le Distributeur aurait une contribution totale a debourser de 

14 130 M$, majoree des frais d'entretien et d'exploitation de 15 %. Le montant de 100 M$ 
15 associe au Projet Ressource 1 est net de la contribution initiale, le cas echeant. Dans cet 
16 exemple, le Projet Ressource 1 est egalement payable, en partie, par voie de contribution 
17 du Distributeur, puisque la croissance prevue sur les posies satellites ne permet pas 
18 de compenser pour plus de 20 M$ !'ensemble des autres projets de la charge locale pour 
19 cette annee. 

20 A titre d'illustration, le Transporteur presente les resultats de sa proposition appliquee aux 
21 projets du Distributeur a l'annexe 1. Comme presente a ce tableau, le Transporteur propose 
22 que les projets de ressources qui ont ete mis en service depuis 2006 soient pris en compte 
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1 dans le calcul de la contribution du Distributeur conformement a la presente proposition. La 
2 proposition du Transporteur debute a l'annee ou l'agregation a ete introduite dans les Tarifs 
3 et conditions, soil en 2006. Le Transporteur applique cette mesure aux agregations deja 
4 deposees a la Regie, puisque la Regie a reserve ses decisions sur !'estimation des 
5 contributions du Distributeur pour ces projets. Ainsi, le tableau reprend les agregations 
6 annuelles ayant mene a !'evaluation de la contribution requise du Distributeur qui ont ete 

7 deposees dans !es demandes tarifaires 16 en y ajoutant Jes pro jets de ressources mis en 
8 service. Avec la presente proposition, le Distributeur aurait une contribution additionnelle 
9 estimee a 444, 1 M$17

, majoree des frais d'entretien et d'exploitation. La contribution sera 
10 integree !ors d'une prochaine demande tarifaire suite a la decision de la Regie. 

11 Une certaine flexibilite dans !'application de la proposition soumise par le Transporteur est 
12 souhaitable, compte tenu de la nature particuliere du service de transport pour la charge 
13 locale. La Regie a d'ailleurs indique qu'elle « con9oit que sur une tres /ongue periode, /es 
14 besoins de transport lies a la croissance puissent requerir des investissements par palier 
15 tres coOteux ayant des repercussions ponctuelles importantes sur le niveau de la 
16 contribution du Distributeur. Dans cette perspective, une certaine soup/esse pourrait etre 
17 envisagee dans /es modalites d'app/ication relatives au versement des contributions du 
18 Distributeur. Le Transporteur pourrait soumettre une proposition en ce sens. » 18 Ainsi, le 
19 Transporteur propose de cumuler Jes soldes positifs degages lorsque !'allocation maximale 
20 est superieure aux coots. Ce cumul permettant de couvrir une contribution a une annee 
21 subsequente. Le Transporteur propose cependant que les contributions soient exigibles 
22 toutes les annees ou le solde cumule serait negatif. 

23 La proposition du Transporteur s'appuie sur une approche conservatrice, utilise un 
24 mecanisme connu et accepte par la Regie et est adaptee a la nature de la relation 
25 commerciale avec le Distributeur. 

16 
Suivi de la decision D-2010-032, a la piece HQT-12, Document 2. 

17 
Difference entre le montant prevu de 732,7 M$ a l'annexe 1 et les montants projetes pour 2013 et 2014 

18 
dans le dossier R-3823-2012, piece HQT-12, Document 2, page 13, tableaux 8 et 9. 
Dossier R-3738-2010, D-2011-039, paragraphe 431. 
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l> lnclure taus Jes projets du Distributeur dans l'agregation annuelle des projets 
servant au calcul de la contribution annuelle « agregation annuelle (charges et 
ressources) », soil ajouter les projets de ressources a l'agregation actuellement 
utilisee pour Jes projets de croissance de charge, afin de limiter Jes coats des 
investissements totaux assumes par le Transporteur au montant de l'allocation 
maximale liee a la croissance prevue sur 20 ans pour les pastes satellites et les 
clients raccordes directement au reseau de transport. 

l> Cumuler les soldes positifs degages dans le cadre de l'agregation annuelle des 
projets du Distributeur afin de permettre, le cas echeant, de couvrir une contribution 
!ors d'une annee subsequente. 

3.2 Ajouts au reseau pour le raccordement de centrales visant a alimenter la 
charge locale 

1 Le Transporteur a demande a la Regie, dans le dossier R-3631-2007, d'autoriser 
2 !'acquisition et la construction des actifs requis pour !'integration des pares eoliens au 

3 reseau regional de transport Matapedia (le « projet Matapedia » ), a la suite de l'appel 
4 d'offres A/O 2003-02. Aux fins de l'etablissement de la contribution financiere requise du 
5 Distributeur, le Transporteur a utilise la puissance maximale a transporter de 990 MW pour 
6 le calcul de !'allocation maximale, conformement aux Tarifs et conditions. Dans la decision 
7 D-2007-141, la Regie demande d'examiner toute proposition au avenue susceptible 
a d'assurer la neutralite tarifaire du projet a l'interieur du cadre reglementaire, soil par voie de 
9 col)tribution plus elevee du client au autrement. La Regie a egalement souleve le meme 

10 questionnement dans le cadre des dossiers visant Jes appels d'offres A/O 2005-0319 et 
11 A/O 2009-0220

• 

12 Comme propose par le Transporteur a la section 3.1, !'ensemble des investissements 
13 pouvant etre assumes par le Transporteur lies aux projets du Distributeur, incluant Jes 
14 projets de ressources, seront limites par l'application de l'allocation maximale a la 
15 croissance prevue sur Jes pastes satellites et aux clients raccordes directement au reseau 
16 de transport. Une allocation maximale est appliquee aux projets de ressources du 
17 Distributeur strictement aux fins de calcul de la contribution initiale et du coat a inclure a 
18 l'agregation annuelle (charges et ressources). Les montants d'ajouts decoulant de projets 

19 Dossier R-3742-2010. 
20 Dossier R-3836-2013. 
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1 de ressources du Distributeur devront etre payes par voie de contribution, sauf dans le cas 
2 d'une annee presentant un surplus d'allocation par rapport aux coots anticipes pour les 
3 projets de postes satellites et de clients raccordes directement en transport compris dans 
4 l'agregation. 

5 Ainsi, le Transporteur est d'avis que sa proposition d'inclure tous les projets du Distributeur 
6 (charges et ressources) aux fins du calcul de la contribution annuelle deja utilisee pour les 
7 projets de la charge locale, afin de limiter les coots des investissements totaux assumes par 
B le Transporteur au montant de !'allocation maximale liee a la croissance prevue sur 20 ans 
9 pour les postes satellites et les clients raccordes directement au reseau de transport, repond 

10 au questionnement de la Regie. 

Proposition du Transporteur 

~ Limiter, en premier lieu, la portion des coots de raccordement des centrales visant 
a alimenter la charge locale pouvant etre integree a l'agregation annuelle (charges 

et ressources) des coots des projets du Distributeur au montant calcule par 
!'application de !'allocation maximale a la puissance maximale a transporter sur le 
reseau. Ajouter, en second lieu, ces coots a l'agregation des coots pour tous les 
projets du Distributeur (charges et ressources) a etre couverts par la croissance 
prevue sur 20 ans pour les postes satellites et les clients raccordes directement au 
reseau de transport. 

3.3 Ajouts des projets de croissance de la charge locale en amont des pastes 
satellites 

11 Dans le cadre du projet presente dans la demande relative au projet de renforcement du 
12 reseau de transport a 120 kV des secteurs de Palmarolle et de Rouyn, le Transporteur 
13 indique que pour ce projet ii ne considere pas de besoins de transport aux fin du calcul 
14 d'une allocation, compte tenu de la nature des travaux visant a renforcer le reseau a 120 kV 
15 en amont des postes satellites. Dans sa decision21

, la- Regie constate « que cette approche 

16 n'est pas codifiee aux Tarifs et conditions. » et demande au Transporteur de presenter une 
17 proposition de Ii belle a inclure a l'appendice J des Tarifs et conditions. 

18 Comme indique aux sections precedentes, le Transporteur regroupe, dans l'agregation 
19 permettant le calcul de la contribution annuelle du Distributeur, !'ensemble des projets mis 

21 
Dossier R-3813-2012, decision D-2012-140. paragraphe 31. 
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1 en service lors d'une annee, mais ii n'attribue aucun MW de croissance aux projets en 
2 amont des postes satellites dans l'agregation annuelle, sauf pour la croissance de charges 
3 des clients du Distributeur raccordes directement au reseau de transport. Ainsi, !'allocation 
4 maximale est limitee a la croissance prevue aux postes satellites et aux clients raccordes 
5 directement au reseau de transport. 

6 Le Transporteur propose, a la suite de la demande de la Regie, de modifier les Tarifs et 

7 conditions afin de clarifier cette pratique. Ainsi, comme indique dans la presente demande, 
8 le Transporteur inclut, dans l'agregation annuelle (charges et ressources) des projets 
9 servant au calcul des contributions du Distributeur, !'integration de centrales pour 

1 o l'alimentation de la charge locale. 

Proposition du Transporteur 

~ Codifier dans les Tarifs et conditions le traitement des ajouts au reseau de transport 
des projets de croissance de la charge en amont des postes satellites. 

3.4 Modalites d'etablissement et de versement de la contribution du Distributeur 
dans le cas d'un projet comportant plusieurs dates de mises en service 
echelonnees dans le temps 

11 La Regie demande au Transporteur de lui soumettre une proposition concernant les 
12 modalites d'etablissement et de versement de la contribution du Distributeur dans le cas 
13 d'un projet comportant plusieurs dates de mise en service echelonnees dans le temps22

• 

14 Ces modalites doivent permettre l'appariement des coots et des contributions d'un tel projet, 
15 afin que le Transporteur puisse integrer ces ajouts a sa base de tarification aux fins 
16 d'etablissement des tarifs. 

17 Le Transporteur rappelle que !'allocation maximale applicable et les modalites 
18 d'etablissement des contributions sont etablies lors de la signature de !'entente de 
19 raccordement avec le client. Dans le cas des appels d'offres et des dispenses du 
20 Distributeur, le Transporteur signe une entente administrative avec celui-ci. L'allocation est 
21 fixee lors de la signature de !'entente administrative avec le Distributeur. 

22 La pratique du Transporteur est d'exiger le versement de la contribution lorsque le montant 
23 reel encouru par le Transporteur pour les ajouts est connu, soil a la mise en service finale 
24 du projet. Cette pratique a ete developpee dans le contexte de projets ne comportant pas 

22 
Dossiers R-3631-2007 et R-3742-2010. 
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1 plusieurs mises en service echelonnees dans le temps, soit la majorite des cas. Par ailleurs, 
2 dans les cas de projets comportant de telles mises en service, un traitement particulier peut 
3 s'averer approprie. 

4 Ainsi, pour les projets comportant plusieurs dates de mises en service echelonnees dans le 
5 temps, le Transporteur propose desormais d'exiger le paiement de la contribution du 
6 Distributeur a partir de la mise en service ou le montant d'allocation maximale du projet est 

7 atteint et par la suite, a chaque mise en service, jusqu'a la mise en service finale. Cette 
8 proposition est illustree par \'exemple ci-apres. 

Tableau 3 
Mises en service echelonnees dans le temps -
exemple d'application de la modalite proposee 

Colit du projet 
Allocation maxlmale 
Exc&dent 

comprenant 3 pastes de depart 
Collt 
Allocation 
ExcOdent 

Calcul des excildents oour les ooste de d&oart 
coots 
Allocation noste de d8nart 
ExcOdent 1allocation oar ooste de d8oart1 

Calcul des exc&dents du oro1et 
Autres coOts 
Allocation ooste de dlloart 
CoUts totaux nets des excedents des posies de d9oarts 

Allocetlon so/de de d8but 

Allocation so/de de fin 

!Excl!dent (allocation globale de 120 M$) 

I Exc&dents totaux 

A 

B 

A+B 

200M$ 
120 M$ 

80 M$ 

30M$ 
25M$ 

5M$ 

MES 1 
30 
25 
5 

40 
25 
65 

120 
55 

5 

MES2 
30 
25 
5 

50 
25 
75 

55 

0 

20 

25 

MES 3 total 
30 90 
25 75 
5 15 

20 110 
25 75 
45 185 

45 65 

50 80 

9 Concernant le versement de la contribution pour les postes de depart appartenant au 
10 Transporteur, celui-ci souligne qu'il exige le paiement de la contribution aux mises en 
11 service respectives de chacun de ceux-ci. Le Transporteur continuera d'appliquer cette 
12 modalite. 

13 Le Transporteur propose de modifier le texte des Tarifs et conditions pour exiger la 
14 contribution des clients de service de transport a partir de la mise en service ou le montant 
15 d'allocation maximale du projet est atteint et, par la suite, a chacune des mises en service 
16 subsequentes. 
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Ji> Exiger la contribution des clients de service de transport a partir de la mise en 

service ou le montant d'allocation maximale du projet est atteint et, par la suite, a 
chacune des mises en service subsequentes. 

3.5 Risques particuliers de certains projets 

1 A la suite de l'examen du projet Eleonore23
, dans sa decision D-2008-073, la Regie se 

2 questionnait quant aux risques relatifs au raccordement de certains clients du Distributeur. 
3 Dans cette decision, la Regie indiquait ce qui suit: 

4 « Une des caracteristiques du Projet est le fail que le Transporteur construit, a la 

5 demande du Distributeur, des installations en territoire iso/e qui seront, en pratique, 

6 dediees a la desserte d'un seul client de la charge locale. La Regie a questionne le 

7 Transporteur au sujet de /'impact tarifaire pour le Transporteur et sa c/ientele d'un 

8 hypothetique arret des activites du Client du Distributeur apres seulement quelques 

9 annees d'exploitation en alimentation permanente. » (Nos soulignes)24 

10 Le Transporteur comprend que la Regie s'interroge sur la possibilite que la clientele du 
11 Transporteur puisse etre amenee a assumer le risque associe a des projets 
12 d'investissement realises pour rencontrer les besoins d'un certain type de clients du 
13 Distributeur, advenant un arret des activites de ceux-ci. 

14 Le Transporteur rappelle que son client pour l'alimentation de la charge locale est le 
15 Distributeur selon les Tarifs et conditions. II n'a pas de relation commerciale avec les clients 
16 du Distributeur. 

17 Pour repondre au questionnement de la Regie, le Transporteur propose une mesure 
18 d'encadrement relativement a la situation precise decrite par la Regie. Celle mesure 
19 d'encadrement s'applique done au Distributeur et vise les projets de raccordement au 
20 reseau de transport des clients industriels ayant des installations en territoire isole. Le 
21 Transporteur entend appliquer des criteres specifiques ci-apres decrits, afin d'identifier les 
22 projets soumis a cette mesure. Le Transporteur verra a refleter cette mesure dans les 
23 ententes internes de raccordement avec le Distributeur pour les projets identifies. 

23 
Dossier R-3656-2008. 

24 
Decision D-2008-073, page 14. 
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1 La mesure proposee consiste a exiger une indemnite, aupres du Distributeur, equivalente a 
2 la valeur de !'allocation residuelle, majoree des frais d'entretien et d'exploitation, en cas 
3 d'arret des activites des clients industrials concernes, a l'interieur de la periode de 20 ans ou 
4 de la periode pour laquelle !'allocation a ete octroyee. La valeur de !'allocation residuelle 
5 sera determinee au prorata du nombre d'annees restantes sur la duree de !'allocation 
6 octroyee. 

7 L'indemnite versee par le Distributeur sera equivalente a !'allocation residuelle en cas d'arret 
8 des activites des clients cibles par cette mesure. Un tel versement fail en sorte que la valeur 
9 residuelle de !'allocation est deduite de la base de tarification du Transporteur et n'est plus 

10 refletee dans ses revenus requis. 

11 Le Transporteur entend proceder a une analyse des projets de raccordement au reseau de 
12 transport des ciients industrials du Distributeur pouvant faire l'objet d'un tel engagement, par 
13 l'emploi de deux criteres specifiques. 

14 Le premier critere vise a cibler des projets qui pourraient avoir un impact sur les revenus 
15 requis en cas d'arret des activites du client. Cet impact est evalue en considerant les coats 
16 assumes par le Transporteur, done nets de tout montant rembourse par voie de contribution. 
17 Le Transporteur propose done de considerer les projets dent les coats qu'il assume sent 
18 egaux ou superieurs a cinq millions de dollars. 

19 Le deuxieme critere vise a cibler les projets situes en territoire isole au pour des actifs 
20 dedies a la desserte d'un seul client. Ce critere est defini par le ratio suivant : 

Ratio = 
Charge du client industrial 

Charge du client industrial + Charge environnante 

21 La valeur du ratio determine le poids de la charge du client industrial par rapport a la charge 
22 environnante. La charge environnante est definie par la somme des charges actuelles du 
23 reseau de transport presentes dans un rayon de 15 kilometres a un point geographique 
24 donne. Ce rayon est etabli en considerant le rayonnement moyen d'un paste satellite en 
25 zone rurale. Plus le ratio est eleve, plus la charge du client est importante par rapport a la 
26 charge environnante, ce qui permet de determiner qu'il s'agit d'un client situe en territoire 
27 isole. Le Transporteur definit le seuil de ce ratio a 90 %. Un client presentant un ratio egal 
28 au superieur a ce seuil est considere comme un client situe en territoire isole. 

29 Prealablement au paiement de l'indemnisation par le Distributeur, un test d'exigibilite sera 
30 effectue. Ce test a pour objet de confirmer si les installations initialement « situees en 
31 territoire isole » et « dediees a la desserte d'un seul client », meritent toujours une telle 
32 qualification et si la valeur de !'allocation residuel/e est superieure a 5 M$. Celle verification 
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1 sera effectuee par le Transporteur, par un nouveau calcul du ratio presente ci-haut. Si le 
2 projet n'est plus cible, aucun remboursement ne sera exige. Dans le cas ou un 
3 remboursement demeure exigible, celui-ci sera verse par le Distributeur suite a la cessation 
4 des activites. 

5 Le traitement comptable reglementaire de J'indemnite serait conforme aux traitements 
6 similaires autorises par les decisions D-2003-21425 et D-2003-1226 visant des transactions 
7 entre le Transporteur et le Distributeur. 

Proposition du Transporteur 

>- Obtenir le versement d'une indemnite du Distributeur en cas de cessation des 
activites d'un client industriel repondant au profil de risque cerne par la Regie et 
identifie au moyen d'un critere financier et d'un critere d'isolement. 

3.6 Credits applicables lorsque le client detient son propre poste abaisseur 

a Dans le cadre de l'examen du projet Eleonore27
, la Regie acceptait le traitement propose par 

9 le Transporteur concernant les ajustements apportes a !'allocation maximale dans le cas ou 
10 le client du Distributeur detient son propre poste abaisseur. Le Transporteur avait deduit de 
11 · !'allocation octroyee au projet un montant forfaitaire qu'il evaluait equivalent aux coots 
12 associes au poste abaisseur detenu par le client. 

13 Dans sa decision28
, la Regie notait que les regles et modalites relatives a cet ajustement 

14 n'etaient pas definies au texte des Tarifs et conditions et demandait au Transporteur de 
15 presenter et justifier le cadre conceptuel et Jes donnees de reference servant a etablir 
16 l'ajustement de \'allocation maximale et d'en definir Jes modalites d'application. 

17 Apres analyse, le Transporteur considere qu'il n'est pas opportun de deduire de !'allocation 
18 maximale un montant correspondant aux coots associes aux postes abaisseurs, pour les 
19 raisons presentees ci-apres. 

20 Aujourd'hui, tous Jes clients industriels directement raccordes au reseau de transport 
21 detiennent leur propre poste abaisseur. 

25 Dossier R-3512-214 visant la demands du Transporteur et du Distributeur relative au raccordement du 
village cri de Waskaganish. comme decrit a la piece HQT-7, Document 1, section 1.4. 

26 Dossier R-3401-98 en ce qui a trait au traitement des contributions relatives a !'installation de raccordement 
d'un producteur prive (appendice J, section B-4 des Tarifs et conditions), comme decrit a la piece HQT-11, 
Document 2.4, pages 5 a 7. 

27 
Dossier R-3656-2008. 

28 
Dossier R-3656-2008, decision D-2008-073, page 12. 
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1 Le montant d'allocation maxi male represente un maximum octroye jusqu'a concurrence des 

2 coats effectivement encourus par le Transporteur pour les ajouts au reseau. Si ces coats 
3 excluent les coats des postes abaisseurs detenus par les clients du Distributeur (construits 

4 et payes par eux), ces derniers ne sont pas, a I' evidence, incl us dans le montant d'allocation 

5 octroye au Distributeur. Ceci signifie que le Distributeur ne re9oit pas, dans !'allocation qui 
6 lui est octroyee par le Transporteur, de montant destine a couvrir le coat specifique des 

7 postes abaisseurs detenus par certains de ses clients. A la base, ii n'y a aucune 

8 compensation du Transporteur pour ces coats. 

9 Par ailleurs, le Transporteur considere opportun d'apporter des clarifications concernant le 

10 rapprochement effectue dans le passe entre ce traitement et le credit d'alimentation en 
11 moyenne ou haute tension du Distributeur. Ainsi, en vertu de I' article 10.2 des Tarifs et 

12 conditions du Distributeur, un credit mensuel en dollars par kilowatt est applique sur la prime 

13 de puissance a son abonnement. 

14 Le Transporteur estimait alors que, puisque le client detenait son propre poste abaisseur et 

15 qu'il obtenait un credit de la part du Distributeur, diminuer !'allocation maximale au projet 

16 permettait d'eviter une seconde compensation financiere au client. Or, le montant 
17 d'allocation est octroye au Distributeur, et non pas au client. Les posies abaisseurs ne sont 

18 pas des actifs du Transporteur et par consequent, leurs coats ne sont pas integres dans sa 
19 base de tarification. L'allocation maximale est appliquee au coat global du projet, qui n'inclut 

20 pas le coat du poste abaisseur. 

21 Consequemment, le Transporteur soutient qu'aucune modification des Tarifs et conditions 
22 n'est requise. 

Proposition du Transporteur 

l> Maintenir la pleine allocation aux projets de raccordement de clients industriels du 

Distributeur, sans reduction, en conformite avec le texte actuel des Tarifs et 

conditions. 

3. 7 Approche de partage des couts des ajouts au reseau entre des clients du 
service de transport 

23 Dans sa decision suite a la demande relative au projet Saint-Cesaire - Bedford 29
, la Regie 

24 « constate que la methodologie utilisee par le Transporteur afin de repartir le coot total du 

29 Dossier R-3819-2012, decision D-2012-152, paragraphe 58. 
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1 Projet entre le Distributeur et un client du service de point a point, en /'occurrence le 

2 Producteur dans le cas present, n'est pas codifiee aux Tarifs et conditions. » 

3 Le Transporteur propose de codifier, aux Tarifs et conditions, l'approche utilisee afin de 
4 repartir les corrts d'un projet entre les differents clients du service de transport qui en 
5 beneficient. 

6 Le Transporteur peut en effet determiner que certains travaux requis dans le cadre de 
7 differents projets d'ajouts au reseau ant avantage a etre remplaces par une solution 
8 technique commune, qui s'avere plus optimale en termes de coats et de developpement de 
9 son reseau que le choix de solutions a la piece. Le cas echeant, l'approche proposee par le 

1 o Transporteur est d'attribuer a chacun des projets concernes une part des coats de la 
11 solution commune sur la base des coats qu'elle permet d'eviter a chacun des projets. Si 
12 cette approche ne s'appliquait pas dans le cadre d'un projet particulier, le Transporteur 
13 presentera a la Regie la methode de remplacement. 

Proposition du Transporteur 

;> Codifier dans les Tarifs et conditions l'approche de partage des coats entre des 

clients pour des ajouts au reseau faisant partie d'une solution technique commune 
et optimale. 

3.8 Suivi des engagements 

14 Cadre des engagements 

15 L'article 12A.2 des Tarifs et conditions30 concerne les raccordements de centrales et les 
16 engagements que doivent prendre les clients de point a point afin de couvrir Jes coats, nets 
17 des contributions, pour le raccordement de celles-ci. Le Transporteur precise que seul 
18 Hydro-Quebec dans ses activites de production d'electricite (le « Producteur ») a 
19 actuellement des engagements. 

20 Avant !'adoption des dispositions de !'article 12A.2 des Tarifs et conditions, le Producteur a 
21 pris des engagements de type Toulnustouc. Ces engagements consistent en des 
22 engagements de type « take or pay» pour couvrir la valeur annuelle, presentee sous forme 
23 d'annuite, des coats encourus par le Transporteur pour les projets de raccordement de 
24 certaines centrales. Ces engagements s'appliquent aux raccordements suivants : centrale 
25 de la Toulnustouc, centrale de l'Eastmain-1, centrale Mercier, centrale de la Peribonka, ainsi 

30 Decisions D-2006-66, D-2007-08 et D-2007-34, ou la Regie a approuve les modalites. 
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1 que les centrales de la Chute-Allard et des Rapides-des-Cceurs. Afin de valider les 
2 engagements de type Toulnustouc, le Transporteur compare le total des engagements pris 
3 par le Producteur aux revenus annuels de services de point a point qu'il fournit. Le 
4 Transporteur effectue actuellement le suivi des engagements de type Toulnustouc dans le 
5 cadre de son rapport annuel, tel que demande par la Regie dans la decision D-2009-071 31

• 

6 Pour tout autre projet de centrale a raccorder au reseau de transport, ce sont les 
7 dispositions de !'article 12A.2 des Tarifs et conditions qui s'appliquent et ce, depuis 
8 !'adoption de cet articie en avril 2006. L'article 12A.2 presente trois options permettant aux 
9 clients de point a point de rembourser les coats encourus par le Transporteur pour 

1 o !'integration d'une nouvelle centrale. 

11 La premiere option, soil !'article 12A.2 i), consiste, pour le client, a avoir signe au moins une 
12 convention de service de transport ferme a long terme, dont la valeur actualisee des 
13 paiements a verser au Transporteur pendant la duree des conventions de service 
14 applicables est au moins egale aux coats encourus par le Transporteur pour assurer le 
15 raccordement de la centrale, moins tout montant rembourse a ce dernier. Le projet de 
16 raccordement des centrales de l'Eastmain-1-A et de La Sarcelle, le projet de raccordement 
17 du complexe de la Romaine ainsi que le projet relatif au poste Manic-2, pour le Producteur, 
18 font l'objet d'un tel engagement. 

19 La seconde option, soil !'article 12A.2 ii), consiste a signer un engagement de services de 
20 transport ferme ou non ferme de point a point de type « take or pay» pour un montant au 
21 moins egal en valeur actualisee aux coats encourus par le Transporteur, moins tout montant 
22 rembourse a celui-ci, pour assurer le raccordement de la centrale. Le raccordement de la 
23 centrale Magpie est actuellement le seul projet a faire l'objet de ce type d'engagement pris 
24 par le Producteur. Le suivi de cet engagement se fail par mesurage a la centrale. 

25 La troisieme option, soil !'article 12A.2 iii) consiste en un remboursement au Transporteur 
26 d'un montant egal en valeur actualisee aux coats encourus par celui-ci pour assurer le 
27 raccordement de la centrale. 

28 Le Transporteur souligne que les engagements en vertu de !'article 12A.2 i) actuellement en 
29 vigueur n'ont pas ete pris sur une base annuelle. En effet, dans le cadre de !'application de 
30 cet article conformement aux Tarifs et conditions, les revenus de conventions de service de 
31 transport a long terme, en valeur actualisee, doivent etre suffisants pour couvrir les coats 
32 des projets de raccordement d'un client du service de transport. 

31 Dossier R-3669-2008. 
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1 Ces demonstrations ont ete presentees a trois reprises a la Regie dans le cadre des 
2 demandes d'autorisation de projets d'investissement32

. 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 
12 

13 

14 

Comme precise, le Producteur, seul client presentement vise par !'article 12A.2, s'est 
engage envers le Transporteur a couvrir les coots des ajouts au reseau decoulant des 
projets precites suivant les dispositions prevues a !'article 12A.2 i) des Tarifs et conditions33

• 

Les coats des ajouts pour ces projets sont entierement couverts par les revenus provenant 
du service de transport du Producteur qui decoulent des conventions de services a long 
terme en vigueur. Ainsi, la valeur actualisee des paiements a verser au Transporteur 
pendant la duree des conventions de service applicables est au moins egale aux coats des 
ajouts au reseau encourus par le Transporteur pour couvrir les coots des projets precites. 

Ces demonstrations ont ete presentees a la Regie et elle a autorise les projets \ 
d'investissement vises dans ses decisions D-2008-149, D-2011-083 Motifs et D-2011-098. 

Modalites proposees par le Transporteur 

Le Transporteur propose une nouvelle approche en ce qui trait aux suivis des engagements 
15 pour les projets futurs. Le suivi propose des engagements est effectue sur une base 
16 annuelle, comme souhaite par la Regie34

. 

17 Suivant cette proposition, le Transporteur realisera un suivi annuel demontrant que les coots 
18 des ajouts pour chaque client, tels qu'etablis aux fins de suivi pour !'ensemble des projets 
19 vises par !'article 12A.2 i), ainsi que les sections A, B et D de l'appendice J, seront 
20 recuperes annuellement par !'ensemble des revenus de transport de ce client. 

21 Le Transporteur propose de proceder au suivi des engagements sur une base annuelle, 
22 comme suit : 

32 

33 

Demandes d'autorisations : Demande du Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour acquerir et 
construire des immeubles et des actifs requis pour le raccordement des centrales de /'Eastmain-1-A et de la 
Sarcel/e a son reseau de transport (R-3674-2008), Demande d'Hydro-Quebec dans ses activites de 
transport d'electricite afin d'obtenir /'autorisation requise pour /'acquisition et la construction d'immeubles ou 
d'actifs destines au transport de /'electricite - Projet du Transporteur relatif au raccordement des centrales du 
complexe de la Romaine au reseau de transport (dossier R-3757-2011) et Demande d'Hydro-Quebec dans 
ses activites de transport d'electricite afin d'obtenir f'autorisation requise pour /'acquisition et la construction 
d'immeubles ou d'actifs destines au transport de /'electricite - Projet du Transporteur relatif au 
remplacement de deux transformateurs elevateurs au poste Manic-2 (dossier R-3762-2011 ). 
Le Producteur a signe les conventions de seivice de transport ferme a long terme pour livraison a ON, 
MASS et NE, afin de couvrir ses engagements. La convention de service de transport a long terme pour 
livraison a ON a ete signee le 16 octobre 2006 et deposee a la Regie le 16 novembre 2006. Les 
conventions de service de transport a long terme pour livraison a MASS et NE ant ete signees le 31 mars 
2009 et deposees a la Regie le 21 avril 2009. 

34 Dossier R-3669-2008, decision D-2009-071, paragraphe 34. 
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1 • Les revenus annuels correspondent aux revenus reels provenant des conventions 
2 
3 
4 

5 

de service en vigueur desquels sent soustraits les revenus qui ne peuvent etre 
consideres ainsi que les revenus devant couvrir les engagements selon !'article 
12A.2 ii) (mesurage a la centrale). Le total montre les revenus qui peuvent servir a 
couvrir les engagements de type Toulnustouc et les autres engagements ; 

6 • Les engagements sent etablis en calculant une annuite sur une periode maximale 

7 de 20 ans a partir des coats assumes par le Transporteur pour chaque projet. Les 
8 engagements, de type Toulnustouc, selon !'article 12A.2 i) et selon l'appendice J, 
9 sent ensuite additionnes ; 

10 • Pour chaque client, la somme des revenus annuels doit compenser la somme des 
11 engagements pour !'ensemble de ses projets. 

12 Un format de suivi des engagements est propose par le Transporteur. Le Transporteur 

13 propose que le suivi soil realise dans le cadre de son rapport annuel, selon le format 
14 presente et qu'il s'applique a taus les clients de point a point qui auront des projets mis en 
15 service apres l'entree en vigueur de la proposition du Transporteur, si la Regie l'accepte. 

16 En ce qui a trait aux obligations existantes du Producteur, qui consistent en engagements et 
17 en conventions de service de transport, celles-ci beneficient de cadres juridiques constitues, 
18 notamment en ce que les diverses ententes et conventions conclues avec le Transporteur, 

19 ainsi que les projets autorises par la Regie qui en ont decoule, etaient conformes au cadre 
20 reglementaire en vigueur au moment de leur conclusion. Ce cadre prevoyait notamment une 
21 demonstration de couverture des coats des ajouts au reseau sur une base de valeur 
22 actualisee ne se pretant pas a un suivi sur une base annuelle. 

23 Afin d'etre en mesure de realiser un suivi annuel, le Transporteur propose maintenant de 
24 considerer !'ensemble de ces obligations aux fins de ce suivi, dans la mesure ou de tels 
25 arrangements peuvent etre formalises entre le Transporteur et son client. Le cas echeant, la 
26 methode decrite ci-haut sera appliquee aux projets existants. Par ailleurs, si un excedent de 
27 revenus par rapport aux annuites et aux suivis de type Toulnustouc et de type mesurage a 
28 la centrale se degage, cet excedent sera applique a titre de remboursement complementaire 
29 a !'ensemble des projets faisant l'objet d'un suivi selon !'article 12A.2 i) et l'appendice J 
30 permettant de rencontrer plus rapidement ses obligations envers le Transporteur, en ce qui 
31 a trait aux coats assumes par ce dernier pour les ajouts au reseau. Ce remboursement 
32 complementaire constitue une mesure de transition raisonnable entre le cadre dans lequel 
33 ces engagements ant ete pris et le cadre actuellement propose. En effet, pour les projets 
34 existants et les conventions de service signees, ii convient, afin de fournir un suivi annuel, 
35 de transposer !'analyse en valeur actualisee en un suivi annuel equivalent. Pour atteindre 
36 cette equivalence en mode annuel, le recours au remboursement complementaire est requis 
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1 afin de respecter I' engagement du client. De cette fa9on, l'entierete des revenus annuels est 
2 reconnue. 

3 Le Transporteur presente, au tableau de l'annexe 2, le suivi des engagements selon la 

4 methode proposee. Ce tableau presente taus les engagements du Producteur ainsi que les 
5 revenus annuels. 

Propositions du Transporteur 

i- Etablir un suivi des engagements sous forme d'annuites pour les ajouts des clients 

de point a point. 

i- Mettre en place un suivi sur une base annuelle, comparant, pour chaque client, 

!'ensemble des engagements a !'ensemble des revenus obtenus de ceux-ci. 

i- Soumettre les obligations actuellement en vigueur a un suivi annuel equivalent 

sujet a !'application d'une mesure de transition raisonnable, dans la mesure ou de 
tels arrangements peuvent etre formalises entre le Transporteur et le client vise. 

3.9 Autres sujets 

3.9.1 Modes de ca/cul de /'impact tarifaire 

6 Le Transporteur doit presenter a la Regie un calcul de l'impact tarifaire dans le cadre de ses 

7 demandes d'investissement pour les projets d'une valeur superieure OU egale a 25 M$ et 
8 pour les projets dent le coat individuel est inferieur a 25 M$, comme prescrit par le 

9 Reglement sur /es conditions et /es cas requerant une autorisation de la Regie de l'energie, 

10 ainsi que dans les demandes tarifaires. Dans les deux derniers cas, la methode et les 

11 resultats pour !'ensemble des investissements sent identiques. 

12 Dans la decision D-2012-05935
, la Regie demande au Transporteur de deposer une 

13 proposition afin d'ameliorer la concordance entre le mode de calcul de l'impact tarifaire 
14 presente dans les demandes de projets d'investissement et celui depose dans les 

15 demandes tarifaires. Le Transporteur presente ci-apres les motifs expliquant les differences 

16 dans les modes de calcul de l'impact tarifaire. 

17 Dans le cadre d'un projet d'investissement relie a la croissance des besoins, la 

18 demonstration assurant la neutralite tarifaire est faite lors de la demande d'autorisation du 

19 projet, en adequation avec le cadre reglementaire. L'impact tarifaire, en marge du tarif de 

35 
Dossier R-3777-2011, decision D-2012-059, paragraphs 373. 
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1 reference, soit le plus recent tarif annuel approuve, est presente sur une periode de 20 ans 
2 et sur une periode comparable a la duree d'utilite moyenne des immobilisations du projet. II 
3 s'agit de l'impact des mises en exploitation prevues du projet et de la croissance associee 
4 sur le tarif de reference. Ce mode de calcul traduit l'impact tarifaire du projet, toutes choses 
5 etant egales par ailleurs. 

6 Dans le cadre d'une demande tarifaire, le Transporteur presente les mouvements ponctuels 
7 du coot unitaire de transport associe a !'ensemble des investissements, incluant l'impact des 
8 mises en service prevues de taus les projets de la categorie d'investissement « croissance 
9 des besoins de la clientele », en considerant la croissance des besoins de transport pour les 

10 dix prochaines annees, par rapport au tarif de reference. A la difference d'une demande 
11 d'autorisation d'un projet d'investissement, ii n'y a pas d'appariement entre les coots des 
12 projets et les revenus qu'ils procurent, s'agissant plutot d'une tendance en fonction des 
13 donnees disponibles a ce moment. Ainsi, les revenus estimes peuvent provenir de 
14 conventions de service existantes lors de la fixation du tarif de reference, qui procurent des 
15 revenus sur de longues periodes, alors que les coots des projets d'investissement son! a 
16 venir. Ces conventions a long terme ant un effet marginal a la baisse sur le tarif de 
17 transport, toutes choses etant egales par ailleurs. Or, les coOts des projets d'investissement 
18 necessaires pour repondre aux demandes de services de transport peuvent se materialiser 
19 ulterieurement. Les ajouts au reseau semblent done avoir un effet a la hausse sur le tarif de 
20 transport dans les annees futures, par rapport au tarif de reference, alors que des 
21 engagements suffisants ant ete pris pour couvrir le coot de ces ajouts au reseau 
22 anterieurement a leurs realisations. 

23 Le Transporteur reitere que la simulation des mouvements ponctuels du coot unitaire de 
24 transport presentee dans le cadre d'une demande tarifaire demeure une indication, puisque 
25 la majorite des projets d'investissement consideres dans cette analyse est a un stade 
26 preliminaire. En effet, certains projets de la charge locale peuvent etre reportes ou meme 
27 abandonnes ulterieurement. Les coots de ces projets futurs du Distributeur, au-dela d'un 
28 horizon de trois ans, n'ont pas ete soumis a l'application de l'allocation maximale afin d'en 
29 etablir la contribution, le cas echeant. De plus, les previsions des contributions a recevoir du 
30 Distributeur dans le cadre de l'agregation de ses projets pour fin d'evaluation de sa 
31 contribution ne son! pas connues au-dela d'une telle periode, puisqu'il est difficile de prevoir 
32 avec acuite sur un horizon plus grand les projets d'investissement qui seront reellement mis 
33 en service dans une meme annee. De plus, ii est difficile d'associer des projets et les MW 
34 s'y rattachant au-dela d'une telle periode. Ainsi, dans le cadre de la demande tarifaire, le 
35 Transporteur presente les projets les plus susceptibles de se materialiser sur un horizon de 
36 10 ans, mais ne peut evaluer les contributions afferentes aux projets au-dela de la periode 
37 precitee, ce qui peut surevaluer la valeur des mises en service a integrer a la base de 
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1 tarification au-dela de cette periode et par consequent, le coot unitaire de transport en mode 
2 previsionnel. 

3 Par ailleurs, la simulation des mouvements ponctuels du coot unitaire de transport dans le 
4 cadre d'une demande tarifaire est presentee sur 10 ans, mais la croissance des besoins que 
5 ces projets visent a alimenter est etablie sur une periode de 20 ans. La planification du 
6 reseau s'inscrit dans une perspective de long terme. Dans ce contexte, ii est possible, en 

7 fonction des cycles economiques, qu'un impact tarifaire soit estime sur quelques annees, 
8 pour se resorber sur !'ensemble de la periode. Dans le cas de l'alimentation de la charge 
9 locale, la croissance se materialise graduellement. En effet, comme les investissements 

10 pour la charge locale son! realises de fai;on a rencontrer la croissance prevue sur une 
11 periode de 20 ans, ii peut arriver que, de fa9on momentanee, qu'il y ail un impact a la 
12 hausse sur le tarif, bien que survienne une baisse sur !'ensemble de la periode. Puisque le 
13 calcul de !'allocation maximale est effectue de fa9on conservatrice, sur 20 ans alors que les 
14 actifs son! amortis en moyenne sur 40 ans, les impacts a la hausse sur le tarif ne son! que 
15 temporaires et se neutralisent ulterieurement. 

16 Pour ces raisons, le Transporteur considere que, compte tenu de leur cadre d'application 
17 propre, ii n'y a pas lieu de modifier les modes de calcul de l'impact tarifaire presentes dans 
18 les projets d'investissement a la marge et dans les demandes tarifaires. Cependant, comme 
19 mentionne precedemment, les simulations effectuees dans le cadre des demandes tarifaires 
20 sont, dans les faits, des presentations des mouvements ponctuels du coot unitaire de 
21 transport sur une periode de 10 ans. Pour ces raisons, le Transporteur propose de libeller 
22 ces simulations de la fa9on suivante « effet des mises en service projetees sur le coot 
23 unitaire de transport ». 

24 

Propositions du Transporteur 

i- Maintenir les modes de calcul de l'impact tarifaire, ayant des finalites differentes, 
telles que presentes dans le cadre des projets d'investissement, soit a la marge du 
tarif de reference, et dans les demandes tarifaires par une simulation sur 10 ans. 

i- Libeller la simulation tarifaire dans le cadre des demandes tarifaires de la fa9on 
suivante : « effet des mises en service projetees sur le coot unitaire de transport ». 
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3.9.2 Amenagements particuliers 

1 Le Transporteur avail annonce dans la demande tarifaire 2011 36 l'amorce d'une reflexion sur 
2 le sujet « d'amenagements particuliers » pour certains types de projets, tels que les projets 
3 d'integration de nouvelles sources d'energie renouvelables. 

4 Le Transporteur n'a pas poursuivi cette reflexion et n'envisage plus introduire une telle 
5 approche, considerant que les modalites proposees dans la presente demande relativement 

6 a sa politique d'ajouts encadrent adequatement les modalites d'integration de tels projets. 

Proposition du Transporteur 

~ Maintenir les modalites existantes pour ce type de projets. Le Transporteur 
n'envisage plus introduire une telle approche. 

3.9.3 Modalites relatives a la refection ou au remplacement de pastes de depart 
de centra/es existantes 

7 La Regie mentionne, dans sa decision D-2011-03937
, que le traitement relatif a la refection 

8 au au remplacement de pastes de depart de centrales presente un potentiel d'iniquite entre 
9 les proprietaires de centrales, selon que les pastes de depart de ces centrales font ou non 

10 partie des actifs du Transporteur au moment de leur refection ou remplacement. 

11 Pour repondre au questionnement de la Regie, le Transporteur soumet la proposition 
12 suivante. 

13 Tout d'abord, le Transporteur repartit les centrales existantes raccordees a son reseau de 
14 transport en trois grandes categories selon leur cadre contractuel : 

15 • Les centrales appartenant a Hydro-Quebec ; 

16 • Les centrales appartenant aux producteurs prives pour lesquels un remboursement 
17 

18 

sur les pastes de depart jusqu'a la contribution maximale est verse par le 
Transporteur ; 

19 • Les autres centrales appartenant aux producteurs prives dent les pastes de depart 
20 n'ont pas fait l'objet d'un remboursement du Transporteur (par exemple, APR-91 
21 pour les petites centrales hydroelectriques). 

36 Dossier R-3738-2010, piece HQT-10, Document 3, page 17. 
37 Dossier R-3738-201 o, decision D-2011-039, paragraphe 450. 
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1 Les posies de depart des centrales appartenant a Hydro-Quebec son! traites, au meme titre 
2 que tous les investissements requis a la fin de la duree d'utilite des equipements, en 
3 perennite. 

4 Pour ce qui concerne Jes centrales appartenant aux producteurs prives, une contribution est 
5 versee pour Jes posies de depart a leur mise en service initiale. Ces derniers deviennent 
6 ainsi des actifs du reseau de transport, suivant le principe comptable du contra! de location-
7 acquisition. Ces producteurs demeurent toutefois responsables de la conception, de la 
8 construction, de l'exploitation et de l'entretien de leurs posies de depart. Lors de la refection 
9 ou du remplacement de ces posies a la fin de leur duree d'utilite, le Transporteur propose 

10 un traitement en perennite similaire a celui qui s'applique aux posies de depart des 
11 centrales appartenant a Hydro-Quebec, dans la mesure ou certaines conditions de nature 
12 contractuelle son! rencontrees, notamment que le producteur demontre qu'il a une entente 
13 (contra! avec le Distributeur, le Producteur ou convention de service de transport) en 
14 vigueur, qu'il a effectue l'entretien de son poste de depart en conformite avec les exigences 
15 prevues a !'entente de raccordement et que la perennite de son poste de depart est requise. 
16 Le Transporteur souligne que tous les clients, dans une situation similaire, seront traites de 
17 la meme fa9on. 

18 Ence qui a trait aux autres centrales appartenant aux producteurs prives, don! les posies de 
19 depart n'ont pas fail l'objet d'un remboursement du Transporteur, la perennite des 
20 installations n'est pas sous la responsabilite de ce dernier. Ce son! Jes producteurs prives 
21 qui son! responsables d'en assurer la perennite. Ces actifs ne faisant pas partie du reseau 
22 de transport, le Transporteur ne propose done pas de modalite pour la perennite de 
23 leurs actifs. 

24 Le Transporteur indique que, etant donne que certains contrats ont ete conclus avant la 
25 mise en place du cadre reglementaire actuel, un traitement identique ne peut etre propose 
26 pour tous Jes producteurs, comme decrit precedemment. Dans Jes circonstances, le 
27 Transporteur propose neanmoins un traitement equitable adapte a chaque situation, tenant 
28 compte, le cas echeant, du cadre contractuel en vigueur. 

Propositions du Transporteur 

l> Appliquer le traitement en perennite des posies de depart des centrales 
appartenant a Hydro-Quebec aux posies de depart des centrales appartenant aux 
producteurs prives, pourvu que ces posies aient fail l'objet d'un remboursement par 
le Transporteur jusqu'a la contribution maximale, et tenant compte de leur cadre 
contractuel au moment de leur refection. 
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Demande R-3888-2014 

1 Le Transporteur est d'avis que la preuve deposee dans la presente demande respecte les 
2 elements fondamentaux du cadre legal et reglementaire et du contexte commercial propres 
3 au Transporteur. 

4 Les propositions du Transporteur repondent aux questionnements de la Regie, recourent a 
5 des pratiques etablies et respectent le cadre mis en place par celle-ci au fil de ses 
6 decisions, ainsi que le contexte commercial dans lequel les services de transport sont 
7 fournis aux clients. Les propositions traitent les differents clients sur la base des memes 
8 principes. Le Transporteur propose un traitement equitable des clients comme la Regie 
9 l'avait souhaite lors de !'adoption de la politique d'ajouts. 

1 o Les mod a lites proposees pour la politique d'ajouts visent a permettre la realisation des 
11 ajouts au reseau afin de repondre aux besoins des clients et d'assurer la disponibilite d'un 
12 service de transport fiable. 
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Annexe 1 

Agregation des projets de croissance de charges et de ressources 

et evaluation de la contribution requise du Distributeur 

Demande R-3888-2014 

1 Le tableau suivant presente l'agregalion annuelle (charges et ressources) des projets de croissance de charges ainsi que des 
2 projets de ressources, concernant l'integralion de pares eoliens, pour la charge locale. 

Annee 2006 2007 2008 
Croissance totale sur 20 ans en MW - Charges (A) 865 106 369 
Allocation Maximale de HQT en M$ - Charges ( B) 484 60 195 
Total des im.estissements de HOT en M$ - Charges (C) 143 58 140 
Total des investissements de HOT en M$ - Ressources (Nole 1) (D) 26 18 62 

Ecart annuel (Note 2) (E)=(B)-(C+D) 315 (17) (6) 

Ecart Pluriannuel Somme des{E) 315 298 292 

Note 1 : Les rnvest1ssements du Transporteur sont ai,ent deduction des excedents pre.us etre verses par le D1stnbuteur. 
Note 2 : Sans la majoration de 15% pour fiais d'entretien et exploitation. 

Original: 2014-04-30 
Revise: 2014-10-31 

2009 

460 

286 

173 

122 

(9) 

283 

2010 2011 

429 229 

253 130 

170 126 

22 214 

61 (210) 

344 134 

2012 2013 2014 

230 551 190 

131 287 114 

105 296 389 

210 231 169 

(184) (239) (444) 

(SO) (289) (733) 
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Les tableaux suivants presentent le detail annuel de l'agregation des projets de croissance de charges ainsi que des projets de 

ressources, concernant !'integration de pares eoliens, pour la charge locale pour Jes annees 2006 a 2014. 

ANNEE2006 

Projet 

CHARGES 

Paste satellite Cowans\111e 
Paste satellite Donnacona 25 kV 
Paste satellite Groulx 
Paste satellite lbeNlle 
Poste satellite Mascouche 
Paste satellite Mirabel 
Paste satellite Renaud 
Paste satellite St-F81icien 
Paste satellite St-Remi 25 
Ligne Dorion-Langlois 
Paste satellite Notre-Dame-du-Laus 
Paste Arnaud (Client Alouette - Phase II} 
Mine Niobec (Cambior) 
Goldex a Val d'Or (Mines Agnico-Eagle) 
Telecom 

Total Charge! 
RESSOURCES 

1er AO eolien 
Baie-des-Sables (109,5 MW) 
Travaux communs 
Mise a nh.eau 
Telecom 

Sous-total 

Total Ressource~ 

TOTAL CHARGES+ RESSOURCES 

Original: 2014-04-30 
Revise : 2014-10-31 

Crolssance sur 
20 ans 

MW 

38,0 
13,7 
66,0 
11,5 
55,0 
46,5 
96,0 
10,0 
12,5 
0,0 
2,0 

500,0 
3,0 
10,5 
0,0 

864,7 

Allocation maxlmale du Couts des 
Transporteur projets 

en MS en MS 

21,3 8,0 
7,7 16,3 

37,0 6,0 
6,4 9,3 

30,8 6,2 
26,0 9,6 
53,8 3,8 
5,6 7,3 
7,0 8,9 
0,0 5,9 
1, 1 1,0 

280,0 37,5 
1,7 1,2 
5,9 3,3 
0,0 18,6 

484,2 142,9 

9,9 
0,3 
13,2 
3,0 
26,4 

26,4 

169,3 

Etart entre l'allocatlon 
max. et les coUts 

en MS 

13,3 
-8,7 
31,0 
-2,9 
24,6 
16,4 
50,0 
-1,7 
-1,9 
-5,9 
0, 1 

242,5 
0,5 
2,6 

-18,6 
341,3 
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ANNEE 2007 

Projet 

CHARGES 

Paste satellite Arthabaska-Kingsey 
Paste satellite Marie-Victorin 
Paste satellite Mgr. Emard 
Paste satellite Ste-Therese 0 
Paste source Chenier 
Paste source Notre-Dame 
Mine Casa Berardi (paste Nonnetal) 

Total Charges 
RESSOURCES 

1er AO eolien 
Baie--Oes-Sables (109,5 MW) 
Anse-a-Valleau (100,5 MW) 
Travaux communs 
Mise a ni\.eaU 
Telecom 

Sous-total 

Total Ressources 

TOT AL CHARGES + RESSOURCES 

Original: 2014-04-30 
Revise: 2014-10-31 

Croissance 
sur 20 ans 

MW 

6,7 
14,7 
50.4 
26,9 
0,0 
0,0 
6,8 

105,5 

Allocation maxim ale du Coots des 
Transporteur projets 

en M$ en M$ 

3,8 16,3 
8.4 12,7 
28,7 8,2 
15,3 12.4 
0,0 3,9 
0,0 3,0 
3,5 1,6 
59,8 58,0 

0,2 
0,5 

13,2 
4,6 
0,0 

18,5 

18,5 

76,5 

Demande R-3888-2014 

Ecart entre 
!'allocation max. 

et les coUts 

en M$ 

-12,5 
-4,3 
20,5 
3,0 
-3,9 
-3,0 
1,9 
1,8 
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Annee 2008 

Pro jet 

CHARGES 

Poste satellite St-Lin 
Wemindji - Alimentation de la communaute 
Crie 
Poste satellite St-Sulpice 
Alimentation du client Erco Mondial 
Alimentation du chantier Eastmain-1 
Remplacement de la ligne Sorel-Tracy 
Autres projets 

Total Charge• 

RESSOURCES 

1er AO eolien 
Baie-des-Sables (109,5 MW) 
Anse-a-Valleau (100,5 MW) 
Pare Carleton (109,5 MW) 
Travaux communs 
Mise a ni\eaU 
Telecom 

Sous-total 

Total Ressources 

TOTAL CHARGES+ RESSOURCES 

Original: 2014-04-30 
Revise: 2014-10-31 

Croissance sur 
20 ans 

MW 

67,0 

3,8 

54,2 
85, 1 
4,8 

114,0 
40,5 

369,4 

Allocation 
CoUts des 

maxim ale du 
pro jets 

Transporteur 

enM$ enM$ 

38,5 45,1 

2,2 43,2 

31, 1 15,2 
44,4 15,2 
2,5 2,6 
53,2 12,5 
23,2 5,9 

195,2 139,7 

0,3 
16,9 
32,8 
5,6 
2,9 
3, 1 
61,7 

61,7 

201,4 

Demande R-3888-2014 

Ecart entre 
l'allocation max. 

et Jes coots 

en M$ 

-6,6 

-41,0 

15,9 
29,2 
0,0 

40,7 
17,3 

55,5 
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Annee 2009 

Projet 

CHARGES 

Paste Chomedey - paste source 315-120 kV 
Paste Mont-Tremblant 
Paste Saraguay - nouv. section 315-25 kV 
Paste Vaudreuil-Soulanges 
Paste Chomedey - paste satellite 315-25 kV 
Paste Baie d'Urtee 
Paste M0gantic 
Paste Magog 
Raccordement Client ETGO 
Raccordement temporaire camp. La Sarcelle 
Autres projets < 5 M$ 

Total Charges 

RESSOURCES 

1er AO l!olien 
Baie-des-Sables (109,5 MW) 
Anse-a-Valleau (100,5 MW) 
Pare Carleton (109,5 MW) 
Pare St-Ulric (127,5 MW) 
Travaux communs 
Mise 8 ni'weaU 
Telecom 

Sous-total 

Total Ressource! 

TOT AL CHARGES+ RESSOURCES 

Original: 2014-04-30 
Revise : 2014-10-31 

Croissance sur 
20ans 

MW 

0,0 
38,4 
90,0 
78,2 
138,8 
60,1 
13,3 
25,3 
14,3 
NIA 
1,6 

460,0 

Allocation 
CoUts des 

maximale du 
pro jets 

Transporteur 

en M$ en M$ 

0,0 6,6 
23,9 47,3 
56,0 30,1 
48,7 26,5 
86,3 10,9 
37,4 9,6 
8,3 10,0 
15,8 12,4 
7,3 6,0 
1,7 1,7 
1,0 11,8 

286,3 172,9 

0,2 
0,2 
0,2 
27,6 
90,0 
2,6 
1,4 

122,2 

122,2 

295,1 

Demande R-3888-2014 

Ecart entre 
l'allocation max. 

et les coUts 

en M$ 

-6,6 
-23,4 
25,9 
22,2 
75,4 
27,8 
-1,7 
3,4 
1,3 
0,0 

-10,8 

113,4 
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Annee 2010 

Projet 

CHARGES 

Paste source Chomedey - 315-120 kV lignes 
Poste satellite Anne-Hebert 
Paste satellite de St-Maxime 
Poste satellite de Delson 
Raccordement du Chantier la Romaine 
Raccordement Canadian Malartic Osisko 
Paste satellite Bourget 
Paste satellite de Franche\otlle 
Paste satellite Neufchatel 
Paste source de Hauteri\e 
Paste source Leneuf 

Total Charge• 
RESSOURCES 

1er AO eolien 
Baie-des-Sables (109,5 MW) 
Anse-ii-Valleau (100,5 MW} 
Pare Carleton (109,5 MW) 
Pare St-Ulrtc (127,5 MW) 
Pare Montagne Seche (58,5 MW} 
Travaux communs 
Mise a niwau 
Telecom 

Sous-total 

Total Ressource1 

TOT 1'J... CHARGES+ RESSOURCES 

Original: 2014-04-30 
Revise: 2014-10-31 

Croissance sur 
20ans 

MW 

0,0 
91,0 
17,0 
67,0 
n.a. 
85,0 
42,6 
18,2 
37,1 
70,8 
0,0 

428,7 

Allocation 
CoUts des 

maxim ale du 
projets 

Transporteur 
enM$ enM$ 

0,0 0,0 
54,2 73,5 
10,1 14;5 
39,9 11,9 
8,8 12,3 
47,4 14,4 
25,4 10,0 
10,8 1,0 
22,1 0,7 
34,4 29,5 
0,0 2,4 

253,2 170,0 

0, 1 
0,0 
0,0 
0,5 
11,7 
10,2 
0,0 
-0,2 
22,3 

22,3 

192,3 

-

Demande R-3888-2014 

Ecart entre 
!'allocation max. 

et Jes coots 
enM$ 

0,0 
-19,3 
-4,3 
28,1 
-3,5 
33,0 
15,4 
9,9 
21,4 
4,9 
-2,4 
83,2 
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Original: 2014-04-30 
Revise: 2014-10-31 

Annee 2011 

Pro jet 

CHARGES 

Paste source Chomedey 315-120 kV 
Paste satellite Mistissini I Waconichi 

Ligne 120 kV Beaucev;ue - Ste-Marie 
Ligne Notre-Dame et Berri 

Paste satellite L'Annonciation 
Paste satellite Bois-Francs 

Paste satellite Ste-Agathe 
Paste satellite Saraguay 315-25 kV 
Paste satellite Ste-Therese 
Autres projets < 5 M$ 

Total Charge1 
RESSOURCES 

1erAO eollen 
Baie-des-Sables (109,5 MW) 

Pare Carieton (109,5 MW) 
Pare Montagne seche (58,5 MW) 
Pare St-Ulric (127,5 MW) 
Pare Mont-Louis (100,5 MW) 
Pare Gros Mame (211,5 MW) 
Travaux communs 

Sous-total 
2e AO eolien 

Pare Lac-Alfred (300 MW) 
Pare St-Robert-Bella1TT1in (80,0 MW) 
Pare Le Plateau (138,6 MW) 

Sous-total 

Total Ressource1 

TOT AL CHARGES + RESSOURCES 

Croissance sur 
20ans 

MW 

0,0 
7,3 
0,0 
0,0 
14,3 
18,5 
32,8 
88,0 
24,2 
44,0 

229,2 

Allocation 
CoUts des 

maxlmale du 
Transporteur 

projets 

enM$ en M$ 

0,0 7,1 
4,2 36,8 
0,0 32,6 
0,0 3,9 
8, 1 9,0 
10,5 9,6 
18,6 5,1 
49,8 12,4 
13,7 5,3 
24,9 4,2 

129,7 125,9 

0,0 
0,0 

40,9 
0,0 
29,9 
29,5 

108, 1 
208,4 

0,8 
0,2 
4,2 
5,3 

213,7 

339,5 

Demande R-3888-2014 

Ecart entre 
!'allocation max. 

et les coUts 

en M$ 

-7, 1 
-32,6 
-32,6 
-3,9 
-1,0 
0,9 
13,5 
37,5 
8,4 

20,7 
3,9 
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Annee 2012 

Projet 

CHARGES 

Paste source Chomedey - 315-120 kV lignes 
Ligne 120 kV Beauce\111e - Ste-Marie 
Paste satellite St-Lin 
Renforcement du r6seau de secancour 
Raccordement permanent du projet minier Lac Bloom 
Raccordement permanent du projet Eleonore 
Autres projets < 5 M$ 

Total Charge 
RESSOURCES 

1er AO eolien 
Pares Montagne seche (58,5 MW) I St-Ulric (127,5 
MW) I Mont-Louis (100,5 MW) 
Pare Gros Mame (211,5 MW) 
Tra1.0ux communs 

Sous-total 
2e AO eolien 

Pare Lac-Alfred (300 MW) 
Pare St-Robert-Bellarmin (80,0 MW) 
Pare De l'Erable (100,0 MW) 
Pare Des Moulins (135, 7 MW) 
Pare Le Plateau (138,6 MW) 
Pare Massif du Sud (150,0 MW) 
Pare New Richmond (67,8 MW) 
Pare Seigneurie de Beaupre 2 et 3 (271,8 MW) 
Pare Monteregie (101,2 MW) 
Renforcement Matapf!dia 

Sous-total 

Total Ressource 

TOTAL CHARGES+ RESSOURCES 

Original: 2014-04-30 
Revise : 2014-10-31 

Crolssance sur 
20 ans 

MW 

0,0 
0,0 
59, 1 
0,0 

34,0 
48,0 
88,9 

230,0 

Allocation 
Coists des 

maxlmale du projets 
Transporteur 

enM$ en M$ 

0,0 22,4 
0,0 1,0 
33,7 7,3 
0,0 30,3 
19,2 11,8 
27,4 27,4 
50,7 4,9 
131,1 105,1 

-6,6 

7,8 
2,3 
3,5 

26,8 
42,0 
20,1 
7, 1 
29,1 
23,7 
14,9 
24,8 
14,1 
4,1 

206,6 

210,1 

315,2 

Demande R-3888-2014 

Ecart entre 
l'allocation max. 

et les coUts 

en M$ 

-22,4 
-1,0 
26,4 
-30,3 
7,4. 
0,0 
45,8 
26,0 
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Original: 2014-04-30 
Revise : 2014-10-31 

Annee 2013 

Pro/et 

CHARGES 

Poste souri::e Chomedey - 315-120 kV lignes 
Notr.eau poste satellite Sl·Bruno-de-Montar.rne 
Nouwau poste satellite Lachanaie 315-25 kV 
NolMlau poste satellite Charlesbourg 
Poste satellite Lawltrie 
Poste satellite CMneo.il!e 
Renfon:ement du mseau de 86cancour 
Poste satellite UMs 
Poste satellite Dubuc 
Ligne bitema 120 kV Chaud~re-St-Agapit 
Paste satellite Landry 
Poste satell!le Mont-Royal 
Renfcm:ement du niseau 315 'iN de l'Abitibi -
phase 1 - Posle de Figueiy 
Autres projets < 5 MS 

Total Charae 
RESSOURCES 

1erAO 8ollen 
Pares Montagne Skhe (58,5 MW) I St-lJJric 
{127,SMW) 
Pan:: Gros Mome (211,5 MW) 
Pam Mont-Lou ls (100,5 MW) 
Tra.aux communs 
Elo;l\dentilwrserparHOO {sans le 15% des FEE) 

Sous-total 
2e AO Bollen 

Pam Lac-Alfred (300 MW) 
Pam St-Robert-Bellarmln (ao,o MW) 
Pare De l'Erab!e (100,0 MW) 
Pare Des Moulins (135,7 MW) 
Pare Le Plateau 3 {20,3 MW) 
Pam Le Plateau (138,6 MW) 
Pare Massif du Sud (150,0 MW) 
Pare New Richmond (67,8 MW) 
Pare Seigneurie de Beaupre 2 et 3 (271,8 MW) 
Pare Montaregle (101,2 MW) 
Renforcement Mata¢dla + Reseau Jlfincipal 

Sous-total 
3e AO Bollen 

Pare Le Plateau 2 (23,0 MW) 
Pare St-Oamase (24,0 MW) 
Pare Viger-DenorMlle (24,6 MW) 

Sous-total 

Total Ressource1 

TOT AL CHARGES+ RESSOURCES 

Cr<>lssance sur 
20an.s 

uw 

0,0 
91,0 
00,0 
82,5 
64,0 
7,7 
0,0 
40,5 
9,6 
0,0 
18,2 
60,3 

0,0 

87,6 
551,4 

Allocation 
CaCd..ldH 

maidma!a du 
Ttanspotlaur 

projats 

en MS en US 

0,0 "1 
52,0 52,7 
51.4 41,8 
47,1 55,4 
36,5 12,2 
4,4 6,2 
0,0 20,0 
23,1 10,9 
5,5 6,4 
0,0 24,6 
10,4 18.0 
34,4 29,1 

0,0 7.7 

22,3 3,7 
287,2 295,8 

0,2 

0,0 _,, 
1,9 

·26,4 
-28,6 

50,1 
~.4 

11,3 
23,1 
12,4 
0,0 
16,4 
11,6 
95,5 
0,2 

29,5 
240,7 

6,9 
0,9 
8,7 
16,5 

230,5 

526,3 

Ecart enlre 
rallocallon max. 

atlfls o=ollts 
an MS 

-7,1 
.a.a 
9,6 .. ,, 
24,3 
-1,8 
-20,0 ,., 
-0,9 
-24,6 
-7,6 
5,3 

-7,1 

18,6 
.a,5 

Demande R-3888-2014 
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Original: 2014-04-30 
Revise: 2014-10-31 

Annee 2014 

Pro/el 

CHARGES 

Poste source Chomedey - 315-120 kV lignes 
Reconstruction dtr poste satellite Belanger 
Poste source Le Gardeur315-120 kV 
Renforcement du reseau a 120 kV Palmarolle-Rouyn 
Poste satellite Laurent 
Renfon:ement du reseau de Becancour 
Ligne biteme 120 kV Chaudlbfe.St-Agap!t 
Poste satellite de Glenwood 
Renbn::ement du rllseau 315 kV de l'Abilibi- phase 1 • 
Posle de Figuery 
Projet St-Gesalre - Bedford 
Poste source Abilibi - Rem placement transformateuis 
Poste satellite de Berthier 
Autres projets a conlinner et < 5 MS 

Total Charge 
RESSOURCES 

1erAO iiollen 

Pares Montagne Sk:he (58,5 MW) I St-Ulric (127,5 MW) 

Trawux communs 
Sous-total 

2e AOliollen 
Pare Lac-All'recl (300 MW) 
Pare St-Robert-Bellarmin (80,0 MW) 
Pare De l'i:rable (100,0 MW) 
Pare Des Moulins (135,7 MW) 
Pare Seigneurie de Beaupre 2 et 3 {271,8 MW) 
Pare Seigneurie Beaupre 4 {69,0 MW) 
Pare Massif du Sud {150,0 MW) 
Pare RMenHlu-Moulin (350,0 MW) 
Pare Vent-du-Kemp! (100,0 MW) 
Renkireement Reseau principal+ Matapedia 

Sous-total 

3e AO 6ollen 
Pare Le Plateau 2 (23,0 MW) 
Pare Viger-OenorMlle {24,6 MW) 
Pare St-PhilEimon {24,0 MW) 
Pare Temlscouata (25,0 MW) 
Pare Le Granit (24,6 MW) 
Pare St-Damase (24,0 MW) 
Pan:: La Mitis (24,6 MW) 

Sous-total 

Total Ressource 

TOTAL CHARGES+ RESSOURCES 

Croluance sur 
20an& 

MW 

0,0 
41,0 
0,0 
0,0 
23,0 
0,0 
0,0 
60,8 

0,0 

0,0 
0,0 
25,2 
40,4 

190,5 

Alloaillon 
Collts des 

mulmala du pro;. ts 
Ttansportaur 

en US en MS 

0,0 7,0 
24,5 55,0 
0,0 77,3 
0,0 34,1 
13,8 12,0 
0,0 7,2 
0,0 0,2 

36,4 15,7 

0,0 102,2 

0,0 25,0 
0,0 20,0 
15,1 19,2 
24,2 13,9 

113,9 388,7 

0,0 
0,0 
0,0 

0,4 
0,0 
0,2 
0,0 
0,5 
11,7 
0,0 

83,0 
22,8 
8,0 

126,4 

0,1 
0,1 
12,9 
8,9 
6,2 
7,7 
6,6 
42,6 

169,0 

557,8 

rt10ntre 
ra11outron mu. 

atles coQts 
enllS 

-7,0 
-30,5 
-77,3 
-34, 1 
1,8 
-7,2 
-0,2 
20,7 

-102,2 

-25,0 
-20,0 
4,1 
10,3 

-274,8 
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Annexe 2 

Suivi des engagements 

1 Le tableau suivant presente le suivi des engagements. 

1.0 Revenus (M$) 

1.1 • Revenus de point 3 point 

Conventions pour livraison 
CORN 
HIGH 
CORN 
DER 
NE 
MASS 
NE 
ON 
NB 

Revenus a long terme 
Revenus a court terme 

Total - Revenus de point 3 point 

1.2 • Revenus non consideres 

Revenus a long terme 
Revenus a court terme 

Base minimale de revenus 1 

1.3 • Revenus pour les engagements selon )'article 12A.2 ii)2 

Centrale de Magpie 
Revenus 
Engagement 

Total - Revenus non consldi!res 

1.4 • Revenus pour les engagements de type 
Toulnustouc et autres engagements 

Original: 2014-04-30 
Revise: 2014-10-31 

2005 

3.5 
17,3 
4,2 
4,6 

29,5 
80,1 

109,6 

29,5 
26,3 

55,8 

55,8 

53,8 

2006 2007 2008 

3,5 3.4 3.4 
17,3 16,4 16,8 
7,7 7,5 7,5 
4,6 2,2 2,2 
1,9 4,5 4,1 

34,9 33,9 33,9 
82,0 108,9 136,3 

116,9 142,8 170,2 

29,5 26,1 26,4 
26,3 

55,8 26,1 26,4 

0,3 1,5 
0,2 1,1 

55,8 26,3 27,9 

61,1 116,5 142,3 

Reef 
2009 2010 2011 

3,4 3,6 3,4 
17, 1 17,8 17,2 
7,6 0,0 0,0 
2,3 0,0 0,0 
4,2 0,0 0,0 

45,5 95,1 91,6 
45,5 95,1 91,6 
12,4 75,2 95,5 
0,0 23,8 22,9 

137,9 310,6 322,2 
87,8 22,0 5,1 

225,7 332,5 327,4 

26,9 21,4 20,6 

26,9 21,4 20,6 

1,5 1,7 1,8 
1,1 1,1 1,1 

28,4 23,1 22,4 

197,4 309,4 304,9 

Demande R-3888-2014 

Pro'ete 

2012 2013 2014 

3,4 3.3 3,5 
17,0 16,5 17,7 
0,0 0,0 0,0 
0,0 0,0 0,0 
0,0 0,0 0,0 
90,4 88,2 94,6 
90,4 88,2 94,6 
94,2 91,8 98,5 
0,0 0,0 0,0 

295,4 288,0 309,0 
16,3 16,8 18,0 

311,7 304,7 327,0 

20,3 19,8 18,3 

20,3 19,8 18,3 

1,8 1,5 1,6 
1, 1 1, 1 1, 1 

22,2 21,3 19,9 

289,5 283,4 307,1 
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2.0 Engagements (M$) 

2.1 •Engagements de type Toulnustouc 

Centrale de la Toulnustouc 
Centrale des Rapides-des-Cbdres 
Centrale de J'Eastmain-1 
Centrale Mercier 
Centrale de la Pi!ribonka 
Centrales de la Chute-Allard et des Rapides-des-Cceurs 

Total- Engagements de type Toulnustouc 

2.2 • Engagements selon l'artlcle 12A.2 i) et l'appendice J 3 

lnteroonnexion avec !'Ontario 
Annuite presumee 
Remboursement compJementaire 

Centrales de l'Eastmain-1-A et de la Sarcelle 
Annuite presumee 
Remboursement complementaire 

Ajouts et modifications pour !'utilisation de MASS et NE 
Annuite pri!sumee 
Remboursement complementaire 

Centrale Manic-2 
Annuite presumee 
Remboursement complementaire 

Complexe de la Romaine 
Annuite presumee 
Remboursement complementaire 

Saint-Cesaire - Bedford 
Annuite pri!sumee 
Remboursement complementaire 

Total - Engagements selon !'article 12A.2 i} et l'appendlce J 

3.0 •Surplus ou dtificience 

2005 2006 

23,2 23,2 
1,3 1,3 

25,9 

24,5 50,4 

29,3 10,7 

Base mini male de revenus qui aurait ete possible sans le raccordement de la centra!e de la Toulnustouc. 

2007 2008 

23,2 23,2 
1,3 1,3 

25,9 25,9 
1,4 1,4 

18,1 18, 1 
7,7 

69,9 77,6 

46,6 64,7 

Les rovenus representent la production annuelle multipliee par le tarif horaire. Les revenus sont esumes pour !es annees projetees. 

Re et 
2009 

23,2 

25,9 
1,4 

18,1 
7,7 

76,3 

121, 1 
12,4 
108,6 

121,1 

0,0 

Demande R-3888-2014 

Projete 

2010 2011 2012 2013 2014 

23,2 23,2 23,2 23,2 23,2 

25,9 25,9 25,9 25,9 25,9 
1,4 1,4 1,4 1,4 1,4 

18, 1 18.1 18,1 18, 1 18, 1 
7,7 7,7 7,7 7,7 7,7 

76,3 76,3 76,3 76,3 76,3 

233,1 204,8 170,4 144,2 
63,4 63.4 63,4 63,4 
169,6 141.4 107,0 80,8 

23,8 42,8 59,6 58,2 
7,4 15,9 15,9 15,9 
16,4 26,9 43,7 42,2 

3,1 36,5 
0,8 10,0 
2,3 26,5 

0,1 1,1 
0,0 0,3 
0,1 0,8 

128,3 
35,2 
93,2 

6,6 
1,8 
4,8 

233,1 228,6 213,2 207,1 230,8 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

3 Les montants annuels des engagements selon l'article 12A.2 I) et l'appendice J des Tarifs et conditions en vigueurde 2006 jusqu'li rentree en vigueurdes modalites dOCoulant du present dossier sont prllsentes sous 
reserve, compte tenu que ces projets ontete autorises en vertu de modalites permettant de couvrlr les coerts des ajouts au r6seau par la valeur actualisee des revenus du service transport de point a paint a long terme. 
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